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UNE ASSISTANTE SOCIALE POUR NOS ÉCOLES 
 
 

C’était un besoin de longue date : grâce au financement du Fonds de 
dotation « Des épaules et des ailes » (GPMA), Votre École Chez Vous 
bénéficie depuis décembre dernier des prestations d’une assistante 
sociale pour nos établissements d’Île-de-France. Celle-ci prend le relai 
des directrices auprès de certaines familles en grande difficulté 
sociale. Une aide bien précieuse pour nos directrices, les élèves et leurs 
parents ! 
Prochaine étape : l’apport d’une psychologue pour les équipes. 
Nous avons aussi besoin urgemment d’un médecin référent pour les 
établissements de Rouen, recherche qui se montre très difficile en raison 
de la suroccupation actuelle des praticiens. 
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       LA LETTRE DE VECV 
 

 
 

LE MOT DE LA 
PRÉSIDENTE 
 
Chers amis, 
 
Vous recevez chaque année notre 
Lettre d’Automne. Nous avons 
souhaité partager plus souvent avec 
vous nos espoirs et nos réussites, vous 
faire mieux connaitre aussi celles et 
ceux qui en sont les acteurs fidèles et 
engagés.  
Dans la rubrique « Le Portrait » de ce 
premier numéro, nous vous 
présentons Madame Marie-Suzanne 
de La Bâtie, directrice du secondaire 
pour l’Ile-de-France.  
Cette Lettre de Printemps est un 
premier essai, « artisanal », nos 
moyens sont modestes comme vous le 
savez. N’hésitez pas à nous faire part 
de vos réactions.  
Nous nous retrouvons le 20 mai pour 
notre assemblée générale en 
visioconférence et vous espérons 
nombreux.  
 

Isabelle Welcomme 

UN CONTRAT D’ASSOCIATION POUR LE 
SECONDAIRE ÎLE-DE-FRANCE ! 
 
 

En septembre 2019, nous avons déposé une demande auprès du 
Rectorat de Paris pour transformer le contrat simple de nos collège et 
lycée d’enseignement général franciliens en contrat d’association. Un 
an plus tard, c’est chose faite ! Le rectorat a entériné notre dossier : le 
collège et le lycée sont donc passés sous contrat d’association. Ce qui 
nous apporte une visibilité supplémentaire, une relation plus fluide 
avec les collectivités et les lycées d’inclusion, et une contribution 
financière, modeste mais bienvenue, du rectorat et de la région. 

TAXE D’APPRENTISSAGE : CAMPAGNE LANCÉE 
POUR LE TECHNIQUE 
 
 

Les entreprises peuvent verser jusqu’au 31 mai 13% de leur taxe 
d’apprentissage directement aux établissements d’enseignement 
professionnel. C’est pour VECV la principale source de financement de 
nos deux filières professionnelles, et nous devons donc faire tous nos 
efforts pour inciter des entreprises à choisir VECV.  
N’hésitez pas à en parler aux entreprises que vous connaissez, et à nous 
contacter sur taxeapprentissage@vecv.org . 
Merci pour nos élèves ! 
 
sdfghjkkll 

    

L’arrivée du printemps vue par Alexy, 
10 ans 

 HOOL, NOUVEAU PARTENAIRE DE VECV 
 

Vous pouvez maintenant soutenir Votre École Chez Vous en réglant vos achats 
avec des cartes cadeaux achetées sur www.hool.fr . Émises par de nombreuses 
enseignes (FNAC, Darty, Sephora, Oxybul, Carrefour, Leclerc, Intermarché, 
Decathlon...), ces cartes génèrent des dons au profit de projets associatifs à 
hauteur de 3 à 5% de leur montant. Vous pouvez aussi naturellement les offrir. 

mailto:communication@vecv.org
mailto:taxeapprentissage@vecv.org
http://www.hool.fr/
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  LA LETTRE 

  DE VECV 
 

    NUMÉRO 1 

 
Elle arrive à VECV en 2002 
comme professeur de français, 
après avoir élevé quatre enfants. 
La directrice de l’époque la 
prévient : ici, soit on ne s’adapte 
pas et on part rapidement, soit on 
reste pour toujours. Il semble que 
dans son cas, ce soit la deuxième 
option qui l’ait emporté : l’année 
prochaine, elle fêtera ses 20 ans à 
VECV.  
En 2009, Marie-Suzanne obtient le 
CAPES de lettres et pendant trois 
ans, divise ses semaines entre 
VECV et un lycée ordinaire. Cette 
alternance entre « deux activités 
très complémentaires » l’enchante, 
mais en 2012, la directrice du 
secondaire VECV prépare son 
départ à la retraite et cherche sa 
remplaçante : elle sent que Marie-
Suzanne a la carrure pour 
endosser le poste. L’idée de 
prendre en charge un 
« établissement qui s’occupe de 
publics fragiles » la séduit : elle 
accepte donc et en mars 2013, 
prend ses fonctions dans les locaux 
de la rue Merlin. Et d’un métier 
unique, elle passe à un travail 
multi-tâches. Il faut avoir les 
épaules solides et la tête bien 
ordonnée pour y voir clair dans 
cette jungle de tâches à accomplir 
quotidiennement : heureusement 
secondée par Adèle, son 
assistante pédagogique, elle doit 
traiter les demandes des familles 
et les inscriptions des nouveaux 
élèves, élaborer les emplois du 
temps profs/élèves, assurer le suivi 
des élèves (réunions ESS, conseils 
de classe, bulletins…), répondre 
aux questionnements individuels 
des professeurs, mener les réunions 
pédagogiques, assister à celles du 
CA et du bureau de l’Association, 

 

 

famille, en voyage, avec la 
méditation ou dans les livres, « là 
où chacun a besoin de refaire ses 
forces pour mieux poursuivre sa 
route, son chemin de vie ! » 

 

organiser les examens blancs et 
les épreuves du bac, gérer les 
relations avec les partenaires 
(médecins, CMP, SESSAD, 
hôpitaux, psychologues, etc.), 
assumer la gestion administrative, 
construire une offre de formation 
pour les enseignants…  Et cette 
liste, loin d’être exhaustive, 
concerne seulement le versant 
VECV : l’établissement étant sous 
contrat d’association, il faut aussi 
gérer les relations avec le 
rectorat ! Sans compter la réforme 
du lycée en 2019, qu’il a fallu 
adapter aux problématiques 
particulières de l’école… Alors 
qu’on est essoufflé rien qu’à 
énumérer ses activités, on se 
demande où elle puise son 
dynamisme. Abuse-t-elle de 
café ? Non, elle carbure au déca. 
Pratique-t-elle la boxe, le 
squash ? Non, juste un peu de 
marche et beaucoup de lecture. 
Simplement, elle aime apprendre 
et ce métier lui apprend 
beaucoup : « sur la fragilité des 
enfants malades, leur merveilleuse 
envie de grandir et de faire de 
beaux projets, leur courage, leur 
détermination, leur force, la 
résilience des familles », et aussi, 
plus étonnamment, à se connaître 
elle-même : « C’est une 
responsabilité professionnelle qui se 
situe au cœur de l’humain, et qui 
renvoie forcément à soi, à la portée 
des décisions prises, des actes 
posés, au sens. » Le sens : c’est sans 
doute le moteur principal qui fait 
courir Marie-Suzanne, qui voit 
parfois dans son travail « un 
service, une mission ».  
Pour faire le plein d’énergie, elle 
profite des vacances pour 
déconnecter, en pleine nature, en 
www 

LE PORTRAIT 
 

MARIE-SUZANNE DE LA BÂTIE, DIRECTRICE DU SECONDAIRE ÎLE-DE-FRANCE 
 

CARNET ROSE 
 
DEUX BÉBÉS À VECV ! 
 
On pourrait croire qu’elles 
s’étaient donnée le mot tant la 
symétrie est parfaite : nos 
coordinatrices pédagogiques 
et assistantes de direction de 
Paris, Stéphanie en primaire, 
Adèle en secondaire, ont 
respectivement, à dix jours 
d’écart, donné naissance, à 
Quentin et Gaspard. 
Nos félicitations aux mamans 
pour ces deux beaux bébés 
qui font du bien au moral en 
cette période particulière où 
les réjouissances sont rares !  

mailto:communication@vecv.org

